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Fonds Unique Interministériel (FUI) N°25
Le bureau des pôles de compétitivité vient d’annoncer la nouvelle date de clôture du FUI25 : jeudi 1er
février 2018 . Cet AAP sera bientôt lancé par l’État et les régions pour recueillir les projets collaboratifs de
R&D préalablement labellisés par les pôles de compétitivité. Les moyens financiers en faveur de ces projets
sont regroupés dans un Fonds unique interministériel (FUI).

Vous trouverez ci-dessous quelques éléments extraits du Cahier des Charges FUI24 en attendant la publication de
l'AAP FUI25. Pour toute demande d'information complémentaire, vous pouvez contacter  et/ouadminfui@bpifrance.fr
le/la chargé.e. de valorisation de votre laboratoire.

POINT DE VIGILANCE: certains pôles de compétitivité (comme ) ont déjà diffusés leurs procédures /CAP-DIGITAL
c a l e n d r i e r s  d e  l a b e l l i s a t i o n .
 

Critères d'éligibilité :

Pour être éligible au présent appel à projets, un projet doit notamment :
- avoir pour objet le développement de nouveaux produits ou services innovants,
-  ê t r e  c o l l a b o r a t i f ,
-  ê t r e  p i l o t é  p a r  u n e  e n t r e p r i s e ,
-  p r é s e n t e r  d e s  r e t o m b é e s  é c o n o m i q u e s ,
-  avo i r  é té  labe l l isé  par  au moins un pô le  de compét i t iv i té .

Les partenaires du projet doivent présenter une situation financière en cohérence avec l’importance des travaux qu’ils
se proposent de mener dans le cadre du projet ou des projets présentés, ainsi qu’avec les aides sollicitées (notamment
des fonds propres, et si nécessaire un plan de financement en adéquation avec les besoins).
 

Dépenses éligibles et taux d'aide :

S o n t  n o t a m m e n t  é l i g i b l e s  :
· les dépenses de personnels affectés au projet (chercheurs, ingénieurs et techniciens) ;
· les amortissements d'équipements et de matériels de recherche, ainsi que les travaux soustraités à des laboratoires
p u b l i c s  o u  p r i v é s .

Pour les établissements de recherche relevant de la sphère publique consacrant une part prépondérante de leur activité
à la R&D, les aides du FUI sont accordées sous forme de subvention dans la limite de 100% des coûts marginaux, ou
peuvent être prises en charge à 40% des coûts complets. Dans le cas du Cnam, la subvention sera accordée à 40%
d e s  c o û t s  c o m p l e t s .
 

Constitution du dossier de candidature :

Les partenaires sont invités à constituer et à déposer en ligne un dossier de candidature, synthèse des différents
éléments constitutifs du projet collaboratif de R&D, qui permettra de vérifier l’éligibilité du projet et d’opérer à la
sélection.

Documents de référence :
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https://recherche.cnam.fr/
https://www.cnam.fr/
http://www.capdigital.com/lappel-a-projets-fui-25-confirme-consultez-le-nouveau-calendrier-propose-par-cap-digital/


Cahier des charges FUI24
Guide utilisateur Extranet

Consultez la page de présentation de l'appel à projets FUI sur le site de Bpifrance
Connectez-vous sur la plateforme Extranet de dépôt de votre projet
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http://competitivite.gouv.fr/documents/commun/Financements/Appels_a_projet/Les_appels_a_projets_R-D_dans_le_cadre_du_FUI/Cahier%20des%20charges%20FUI%2024.pdf
https://recherche.cnam.fr/medias/fichier/guide-utilisateur-fui-extranet_1445956720184-pdf?ID_FICHE=1017139&INLINE=FALSE
http://www.bpifrance.fr/Qui-sommes-nous/Nos-partenaires/Poles-de-competitivite/Poles-de-competitivite/Presentation-AAP-FUI
http://www.bpifrance.fr/Bpifrance/Nos-partenaires/Poles-de-competitivite/Poles-de-competitivite/Presentation-AAP-FUI
https://extranet.bpifrance.fr/projets-innovants-collaboratifs/accueil.do?method=init

